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Société par actions simplifiée 
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Siège social : 6, rue Drugeon Lecart 

02400 CHATEAU-THIERRY 
 

RCS SOISSONS 520 584 111 
 

 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE  

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
DU 18 AVRIL 2024 

 
 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le  dix-huit avril, à 12h, 
 
Monsieur Cengiz SECER, demeurant 17 A, rue Ernest Couvrecelle 02400 
ETAMPES SUR MARNE, président et actionnaire unique de la société « 2C-
INFO», société par actions simplifiée au capital de 2.500,00 €, divisé en 250 
actions de 10,00 euros chacune, s’est rendu à CHATEAU-THIERRY (02400) 6, 
rue Drugeon Lecart 02400 CHATEAU THIERRY, pour une assemblée générale 
extraordinaire. 
 
Monsieur Cengiz SECER, en sa qualité de président et actionnaire unique, 
préside l’assemblée et prend les décisions ci-après concernant : 
 
- Transfert du siège social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L’actionnaire unique a décidé de transférer le siège social qui était fixé à 
CHATEAU-THIERRY (02400) 6 rue Drugeon Lecart à FOSSOY (02650) 17, rue de 
la Herbennery, à compter de ce jour. 
 

Cette résolution est adoptée par l’actionnaire unique. 
 
 
 
 
 

 



 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

En conséquence de la résolution ci-dessus adoptée, l’actionnaire unique 
décide de modifier l’article 4 des statuts relatif au siège social comme il suit : 
 
« ARTICLE 4 – Siège social 
 
Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 18 avril 
2024, le siège social est transféré à FOSSOY (02650) 17, rue de la 
Herbennery. » 
 
Le reste de l’article sans changement. 
 

Cette résolution est adoptée par l’actionnaire unique. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
L’actionnaire unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits 
du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 

Cette résolution est adoptée par l’actionnaire unique. 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président lève la séance. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par 
l’unique actionnaire. 
 
 

Monsieur Cengiz SECER 
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